
MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES

MRC LA HAUTE-CÔTE-NORD

PROVINCE DE QUÉBEC

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité des Bergeronnes tenue à la salle du conseil de l’édifice municipal situé au 424, rue de la Mer le 7 juillet à 19 h 00 sous la présidence de Nathalie Ross, maire. 
Sont présents:
Martin Simard, conseiller siège numéro 1

Jean-Sébastien Naud, conseiller siège numéro 2


Christian Bernard Oyourou, conseiller siège numéro 3 

Luc Gilbert, conseiller siège numéro 4

Hervé Gaudreault, conseiller siège numéro 5

François Maltais, conseiller siège numéro 6
Est également présente : Nicole Maltais, directrice générale et greffière-

trésorière
ORDRE DU JOUR
1. Mot de bienvenue du maire;

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; (4866)
3. Lecture et adoption du procès-verbal du 9 juin 2025;
4. Dossiers de la mairie :
4.1. Compte-rendu des activités du dernier mois;

4.2. Suivi des grands dossiers;

4.3. Prochaine séance;

5. Période de questions;

6. Dossiers de la direction générale :

6.1. Projet d’amélioration du lac Gobeil; (4867)
6.2. Clôture du bâtiment situé au 515, rue du Boisé; (4868)
6.3. Direction des travaux publics; (4869)
6.4. Acceptation de la liste d’embauche; (4870)
7. Dossiers du service des ressources financières :

7.1. Dépôt et acceptation de la liste des comptes de la Municipalité du mois de juin 2025; (4871)
7.2. Dépôt et acceptation de la liste des comptes du Camping Bon-Désir du mois de juin 2025; (4872)
8. Dossiers du service des travaux publics :

9.
Dossiers de l’urbanisme et de l’environnement 
10.
Dossiers Camping Bon-Désir;
11.
Dossiers Salle de quilles;
12.
Dossiers de l’agente de développement :
12.1
Agent de développement – Demande d’aide financière et adoption du plan d’action pour l’année 2025; (4873)
13.
Dossiers loisirs, culture et vie communautaire;
14.
Demandes de dons, de commandites ou d’aide financière :
14.1.
Festival des oiseaux migrateurs de la Côte-Nord – Demande de commandite; (4874)
15.
Demandes de cotisation annuelle, d’adhésion ou de publicité ;
16.
Correspondance;

17.
Affaires nouvelles;

18.
Période de questions;

19.
Suggestions des citoyens  –  La parole est à vous;

20.
Fermeture de l’assemblée.
Ouverture de la séance et vérification du quorum  

Le président d’assemblée constate que le quorum est respecté et déclare l’assemblée régulièrement constituée.
25-07-4866
Lecture et adoption de l’ordre du jour
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller François Maltais

APPUYÉ PAR le conseiller Christian Bernard Oyourou

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS
QUE l’ordre du jour soit accepté tel que lu et que le point « Affaires nouvelles » soit maintenu ouvert.
Dossiers de la mairie
Compte-rendu des activités du dernier mois

Le maire fait un compte-rendu des activités du dernier mois.

Suivi des grands dossiers

Le maire fait un suivi des grands dossiers.

Prochaine séance

Lundi le 18 août 2025 à 19 h.

Période de questions

25-07-4867
Projet d’amélioration du lac Gobeil
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sacré-Cœur porte un projet d’envergure visant l’amélioration du sentier de la plage du lac Gobeil, lequel prévoit notamment :

· La construction de deux ponts (bois, ancrage, béton, poutres d’acier)

· La correction du drainage à l’entrée du sentier

· Le rechargement en gravier

· L’installation de deux toilettes sèches

· L’ajout de tables de pique-nique et de signalisation

· La mobilisation de main-d’œuvre locale ;

CONSIDÉRANT que le coût total du projet est estimé à 27 575 $, incluant les taxes nettes;
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sacré-Cœur a déjà confirmé sa participation financière et sollicite la collaboration d’autres municipalités du secteur afin de compléter le financement requis, notamment par le Fonds de soutien à l’attraction et à l’établissement durable en Côte-Nord;
CONSIDÉRANT que la Municipalité des Bergeronnes reconnaît la valeur régionale du projet et les retombées positives pour les résidents et visiteurs du territoire;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Martin Simard

APPUYÉ PAR le conseiller Luc Gilbert

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS
QUE la Municipalité des Bergeronnes confirme son appui à la Municipalité de Sacré-Cœur dans la réalisation du projet d’amélioration du sentier de la plage du lac Gobeil ;

QUE la Municipalité des Bergeronnes accorde un soutien financier de deux mille dollars (2 000 $) à ce projet, conditionnellement à la concrétisation du montage financier global ;

QUE cette contribution soit imputée à même le fonds général.

25-07-4868
Clôture du bâtiment situé au 515, rue du Boisé
CONSIDÉRANT que la Municipalité des Bergeronnes est propriétaire de l’immeuble situé au 515, rue du Boisé, Les Bergeronnes;

CONSIDÉRANT que depuis l’automne 2024, un service de garde en milieu éducatif occupe les lieux;

CONSIDÉRANT que le conseil municipal juge important de sécuriser adéquatement l’environnement dans lequel évoluent les enfants, notamment en délimitant un espace extérieur réservé aux activités du service de garde;

CONSIDÉRANT qu’une clôture est une mesure concrète de protection favorisant la sécurité et le bon fonctionnement du service;

EN CONSÉQUENCE

IL EST PROPOSÉ PAR Le conseiller François Maltais

APPUYÉ PAR le conseiller Luc Gilbert

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS

QUE le Conseil municipal des Bergeronnes autorise la pose d’une clôture afin de sécuriser un espace extérieur au bâtiment situé au 515, rue du Boisé;

QUE la direction générale soit mandatée pour effectuer les démarches nécessaires à l’acquisition et à l’installation de ladite clôture;

QUE les sommes requises soient puisées à même le budget d’immobilisations ou tout autre poste budgétaire approprié.

25-07-4869
Direction des travaux publics
CONSIDÉRANT que le directeur des travaux publics de la Municipalité des Bergeronnes a remis sa démission par écrit le 20 juin 2025 ;

CONSIDÉRANT QU’il a quitté ses fonctions le 30 juin 2025 ;

CONSIDÉRANT que le départ de ce cadre nécessite une réorganisation rapide des opérations au sein du service des travaux publics ;

CONSIDÉRANT l’importance d’assurer une continuité dans la gestion des infrastructures municipales et dans la planification des travaux ;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Hervé Gaudreault
APPUYÉ PAR le conseiller Christian Bernard Oyourou

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS

QUE le Conseil municipal prenne acte de la démission du directeur des travaux publics, remise le 20 juin 2025, et de son départ effectif le 30 juin 2025;


QUE la direction générale soit mandatée pour procéder à l’affichage du poste de directeur des travaux publics dans les plus brefs délais, selon les modalités jugées appropriées pour assurer un recrutement efficace et transparent.
25-07-4870 
Acceptation de la liste d’embauche
CONSIDÉRANT que la Municipalité des Bergeronnes fait face à un besoin accru de main-d’œuvre pour assurer le bon fonctionnement de ses services municipaux ;

CONSIDÉRANT que plusieurs postes demeurent vacants, certains n’ayant pas été comblés lors des précédents processus d’affichage ;

CONSIDÉRANT que d’autres postes doivent être pourvus temporairement afin d’assurer les remplacements durant les vacances annuelles des employés ;

CONSIDÉRANT l’importance d’assurer la continuité des services offerts à la population durant la période estivale et de répondre aux obligations de la Municipalité en matière de gestion des ressources humaines ;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Luc Gilbert

APPUYÉ PAR le conseiller Martin Simard

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS
QUE le Conseil municipal des Bergeronnes autorise la direction générale à procéder à l’affichage et à l’embauche de personnel afin de :

· Combler les postes permanents ou saisonniers actuellement 
vacants ;

· Pourvoir temporairement des postes afin d’assurer les 
remplacements liés aux vacances du personnel en place.

25-07-4871
Dépôt et acceptation de la liste des comptes de la Municipalité du mois de juin 2025
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller François Maltais

APPUYÉ PAR le conseiller Jean-Sébastien Naud

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS
D’accepter la liste des comptes, telle que présentée, et d’autoriser des déboursés du fonds général de la Municipalité des Bergeronnes pour une somme de cent soixante-quinze mille quatre-vingt-dix-huit dollars et soixante-trois cents (175 098,63$).

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT du mois de juin 2025;


Je, Nicole Maltais, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité des Bergeronnes, certifie par la présente que des crédits sont disponibles pour un montant de cent soixante-quinze mille quatre-vingt-dix-huit dollars et soixante-trois cents (175 098,63$).

25-07-4872
Dépôt et acceptation de la liste des comptes du Camping Bon-Désir du mois de juin 
2025
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Jean-Sébastien Naud

APPUYÉ PAR le conseiller Martin Simard

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS
D’accepter la liste des comptes, telle que présentée, et d’autoriser des déboursés du fonds général de la Municipalité des Bergeronnes pour une somme de soixante-quinze mille cent quatre dollars et vingt cents (75 104,20 $).

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT du mois de juin 2025:

Je, Nicole Maltais, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité des Bergeronnes, certifie par la présente que des crédits sont disponibles pour un montant de soixante-quinze mille cent quatre dollars et vingt cents (75 104,20 $).

25-07-4873 
Agent de développement – Demande d’aide financière et adoption du plan d’action pour l’année 2025
CONSIDÉRANT QUE la MRC La Haute-Côte-Nord a révisée la Politique de soutien aux projets structurants – Volet agents de développement municipaux;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité des Bergeronnes dépose à la MRC La Haute-Côte-Nord une demande d’aide financière d’un montant de 30 000 $ pour le projet agents de développement municipaux;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité des Bergeronnes s’engage à contribuer financièrement au projet avec un montant de 6 000 $;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité des Bergeronnes désigne Nicole Maltais, directrice générale, à présenter la demande, puis à remettre et signer les documents associés à cette demande;

CONSIDÉRANT QUE l’organisme s’engage à respecter les modalités de la Politique de soutien aux projets structurants – Volet agent de développement municipaux;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit adopter et transmettre à la MRC La Haute-Côte-Nord un plan d’action annuel;

CONSIDÉRANT le dépôt du plan d’action 2025 de l’agent de développement par la direction générale;

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Luc Gilbert

APPUYÉ PAR le conseiller François Maltais

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS

D’autoriser Nicole Maltais, directrice générale à déposer une demande d’aide financière à la MRC La Haute-Côte-Nord au nom de la Municipalité des Bergeronnes et à fournir toute la documentation requise avec la demande;

D’adopter le plan d’action 2025 de l’agent de développement tel que déposé par la direction générale.

25-07-4874
Festival des oiseaux migrateurs de la Côte-Nord – Demande de commandite
CONSIDÉRANT que l’Observatoire d’oiseaux de Tadoussac organise la 15e édition du festival S’engager pour l’accessibilité à la science des oiseaux migrateurs de la Côte-Nord, qui se tiendra du 15 au 21 septembre 2025 ;

CONSIDÉRANT que cet événement vise à sensibiliser le public à l’importance de la conservation des oiseaux migrateurs et à rendre la science plus accessible à la population ;

CONSIDÉRANT l’impact positif de cet événement sur la valorisation du patrimoine naturel régional et sur l’éducation environnementale ;

CONSIDÉRANT l’intérêt de la Municipalité des Bergeronnes à soutenir les initiatives régionales contribuant à la protection de l’environnement et à la sensibilisation de la population 

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Christian Bernard Oyourou

APPUYÉ PAR le conseiller Martin Simard

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS

QUE la Municipalité des Bergeronnes accorde une contribution financière de cinq cents dollars (500 $) à l’Observatoire d’oiseaux de Tadoussac pour soutenir la tenue du festival S’engager pour l’accessibilité à la science des oiseaux migrateurs de la Côte-Nord – 15e édition.
Période de questions
fermeture de l’assemblée
L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller M. Luc Gilbert demande la levée de la séance. Le président d’assemblée déclare la réunion close à 19h51.
_______________________________

Hervé Gaudreault, maire suppléant
______________________________

Steeve Arbour
Directeur général par intérim
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